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La s6ance est ouverte P 16 h 10. 

ADOPTION DE L'ORDRE WJOUR 

L'ordre du jour est adoptç. 

LA QUESTION DE L'AFRIQUE Du SUD 

Lm INTE DU 10 FEVRIER 1987, ADRESSeE AU PRESIDEWL' W CONSEIL DE !33CURITE 

PAR LE REPRESENTANT PERMWENT DE L'EGYPTE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (S,'18688) 

Le PRESIDEW (interpr&atfon de l'anglais) : ConformOment aux décisions 

prises aux e&ances prhcadantes sur cette question, j'invite les représentants de 

l'Algérie, de l'Angola, de la Tch&coslovapuie, de l'Egypte, de la RCpubifque 

d&nocratique allemande, du Guyana, de l'Inde, du Kenya, du Koweyt, du Marner du 

Nicaragua, du Pakistan, du SCn&gal, de l'hfrique du Sud, du Soudan, de la Sukde, du 

Togo, de l'Ouganda, de la Rçpublique socialiste eovibtique d'Ukraine, de la 

République-Unie de Tanzanie, de la Yougoslavie et du zitiabue b occuper les siégee 

qui leur sont rbeervds sur les côtCs de la salle du Conseil. 

Sur l'invitation du PrCsident, M. Djoudi (Algérie), #. de Figueiredo (Angola), 

M. Cesar (Tch&coslovaquief, Pa. Badawi (Egypte), M. Ott (Rbpubliqut d&WXatique 

allemande) 8 R. Earran (Guyana), H. Dasgupta (Inde), M. Kiilu (Kenys), w, AbulbaSsan 
(Koweft), M, Bennouna (Maroc), W. ïcaza Gallard (Nicaragua), M. Ahmcd (Pakistan), 
M. Sarrç (S&&al), H, Manley (Afrique du Sud), M. Adam (Soudan), M, Ferm (Suède), 

H. Kouassi (Togo), M. Kibedi (Guganda), M. Oudovenko (R&ublique socialiste 

Sovi&ique dWktaimf , M, Ghagula (RdpubLique4Tnia de Pansania), M. Djokic 

JYouqoelavie) et M. #udanqa (zinrfrrabue) occupent les si&ges qui leur sont rCservbs 

sur les c&Me %% la @salle du Conseil. . . 
Le PRXB1DEKC (fnterpr&tation de l'anglais) o J'informe les ma 
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Sur l'invitatioti du Président, 24. Oranms Oliva (Cuba), M. Tadesse (Ethiopie), 

M. Treiki (Jamahlriya arab% libyenne) et M. Nyamdoo (Mongolie) occupent les SiheP 

qui leur sant r8serv4s sur les &t&s de la salle du Conseil. 

Le PRI3SabEWT (interprhtation de l*angLaiu) t J'informe par ailleurs les 

cœrfbrea du Conseil que j’ai reçu des représentants du Congo, du Ghana et de la 

Zambie, une lettre dat&e du 19 fbvrier 1987 qui se lit cosne Suit t 

“Nous, soussignés, niasbras du Conseil de s&curit&, avons l’honneur de 

demander que, pour ses s6ances consacrbts b l’examen du point fntitulC ‘La 

question de l’Afrique du Sud’ , le Conseil de sécuritb adresse, conformenent b 

l’article 39 de son r&glewent int&rieur prwisoire, une invitation h 

M. Lesaoana Makhands, representant en chef du Pan Africanist Congresa of 

Azenia (PM!) aux Nation6 Unies.” 

Cette lettre sera publiCe sous la cote W18706, en tant que document du Conseil de 

s4curité. 

S’il n’y a pas d’abjections, je consid&reraf que le Conseil de sdcurlti décide 

d’adresser une invitstton B M. Makhanda, contora4ment h l’artfcle 39 de son 

reglwnt inter feur provisoire. 

Puisqu'il ney a pas d’objaztfons, il en est insï d&c id&. 

J’informe enfin les re&res du ConseL que jQai regu du reprbsentant du RoweXt 

aupras des Nations uniea une lettre datde du 19 fivrier 1987 qui se lit coam~ suit t 

“J’ai l’honneur de demander que M. Ahmet $ngYn Ansay, observateur 

’ permanent de 1~Orgmisation de la Confkenca islamique 8ux Uatimr Unies, soit 

invfti A prendre part au db&, par le Conseil de s&urit4, de la question 

acztuellemrtt A l~mmmn, cxmfcmabnt A l’article 39 d6 mm c Pwnt 

intbrfaur provïsofre.g 

Cette lettre sera pabfîbe eou8% lta cote !&/18707, en tant que document du Con 

urîtQ. 

‘if n’y 0 je2 txmi î que 18 Conmei% d 

itatfcm A pb* AFOB1ayp omfa né A lear4îoPcd 3 

* kf %W e 
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Le Président 

Le Conseil de sécurita va *aintenant reprendre l’examen du point inscrit a son 

ordre du jour. Les metires sont saisis du document S/18705, yui contient le texte 

d*u I projet de rholution prbsentd par l’Argentine, le Congo, le Ghana, les Emirats 

arabes unis et la Zazbie. 

Le premier orateur est le reprkentant de la France, a qui je donne la parole. 

M. BROCHAND (France) t Moneieur le PrCsident, permettez-moi tout 

d’abord de vous exprizmw les fdlicitations et de vous dire toute la satisfaction de 

la d&l&gation française a l’occasion de votre accession de la prC6idence du Conseil. 

PermetCez-moi kgalement de faire part do la gratitude de cette m&w dC1Cgation 

& votre pr&Ccesseur, l’hbassadeur Aguilar, pour la manibre exemplaire dont il a 

dirigé nos travaux au cours du mis de janvier, 

La dCtCrioration constante de la situation en Afriqe du Sud et l’aggravation 

des souffrances inflighes & l’imnense majoriti de sa population par le maintien du 

syst&me de l’apartheid sont un sujet de profonde prkccupation pour mon 

gouvernement. 

Alors que le pays s’enfonce jour apris jour dans la violence le Gouvernenuznt 

sud-africain apparatt singulikement dCpourvu de réalisme et de vision politique. 

fl met en avant les quelques rhformes rkessnent d&cidCes, mais cet6 mesures 

restent le plus souvent de port -+e purement théorique et ne touchent pas au coeur du 

SyarthEt. Les lois fondamentales de l’apartheid sont toujours en vigueur sans 

qu’apparaissent les signes d’une vbritable volont de les abolir. 

Confront&es & cette uituation d’une extrâm qravfti, les autorit& 

sud-africaines 8’enfefsient dans une attitude fond68 6ur la ripression. C’est ainsi 

qu’tn juin dernier a &zQ pro&& sur l’ensemble du territoire un btat dlurgence 

d*une s&&it& sans pr&%Ident. 11 en est r4eult9 uns nouvelle vaque d@arrestatisns 

iF@SSiveo frsppsnt les op$osants $ 1’ lPiers, y wqwi81 dos 

jeunes ds nt&ns de PJ ms, wnt d& nt . Ces rsesuzes r~pressfvks n 

e 

QIP fin d’ann Ee r6volte qronde teu.jour~ p3.W 
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M. Brochand (France) 

Le Gouvernement français ne peut que rbltirer sa riprobation totale et sa 

condamnation sans faille de l’apartheid. Il est conva fncu que ce systéme ne ptut 

être r&form& et qu’il doit être aboli dans les meilleurs delais. C’est le message 

CIut la France avait tenu h porter lors de la Journet internationale de solidarit& 

avec la population en lutte d’Afrique du Sud , celebrbe en juin dernier A Paris A 

l’occasion de la Conference mondiale de sanctions contre l’Afrique du sud. C’est 

le même message que le Prtmftr Ministre frangais a r&p&C avec netteté, au debut de 

cette annbe, lors de l’installation de notre cornaission nationale consultative des 

droits de l’homne, en declara& : 

‘C’est avec la plus grande force que la France rejette le system 

inacceptable de llsparthtid pratiqué en Afrique du Sud, qui constitue une 

forale particulfbrtmnt choqumtt d’atteinte aux droits de la personne.- 

La Franc@ entend participer , comme l’ensemble de la comunautd internationale, 

A la rtchtrcht d’cne solution. Il est clair que l’ouverture d’un dialogue avtc 

toutes les forces opposks A l’apsctheid constitue la seule option non violente en 

vue d’une transition de l’Afrique du Sud vers une scci&C dimocratique et non 

raciale. C’est dans cette voie qu’il faut avancer. Les conditions d’un dialogue 

national authentique sont bian connues : la liberation sans condition de 

Ntlson Mandela et des autres prisonniers politiques; l’abolition des lois 

d’exception et de toutes les restrictions pesant sur les activites et la libre 

expression du umuvament anti-apartheid, notasment la lev&e de l’interdiction pesent 

sur le Congris natfonal afriwin et le Congriar pawfricain d@Azanie. 

C’est pour amener le Gouwmmsant sud-africain A entreprendre un tel dialogue 

qu’il contrient deexercer sur lui une pression, y ris au nwyen de sancticms. 

Dame ce dcsmainer le Gsuvern nt français ne croit cependant pas A lsopportunitO de 

5tBCtfUlW globales et obligrtoites qui ne nous rappPseAer9bent s de l*objectff 

urtauivP, A savoir B’abolition effective (ot c . 
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M. Brochsnd (France1 

Il lui semble en effet que la d&aarche la plus productive doit Btre 

progressive. Il convient d’adapter les mesures de pressAon a l*Qvolution de la 

situation et de se nbnager la possibilit& de les accentuer si ndcesscriire. De ce 

point de vue, des sanction8 globales couperaient l’Afrique du Sud de toute relation 

avec la ccnmunautb internationale et l’isolement dans lequel elle se trouverait 

risquerait fort d’entraîner une aggravation de la rapression, Par ailleurs, des 

sanctions obligatoires peuvent prasenter , selon leur nature et leur portier 

l’inconvénient de ne pas prendre en canpte la diversite des situations des pays B 

qui il appartiendrait de les appliquer et ,qui seraient don? appelés à en swwrter 

les conskquences de tous ordres. 

Une politique consistant i imposer dei sanctions volontaires nous paraît en 

outre susceptible de recueillir un plus large consensus dans la cmUnaUt6 

internationale, indispensable pour faire flbehic le Gouvernerment sud-africain. 

Mm pays s’est rbsolument engagi dans cette direction et a pris plusieurs 

initiatives tant sur le plan multilat&ral qu’a tftrt national. C’est sur sa 

proposition qu’a 6th adoptb par le Conseil de skurit&, en juillet 1985, la 

risolution 569 qui demamh aux Etats membres de prendre une skie de mesures b 

l’encontre de l’Afrique du Sud. Le Gouvernement français est a116 encore plus loin 

en décidant, peu apris, de ne pas renouveler les contrats d’imrtation de charbon 

sud-africain. 

Par ailleurs, au sein de la comunaut~ europhnne des mesures restrfctives ont 

ét4 adoptbs. La Frmce est pr9te i apporter son soutien h l’adoption de toute 

nouvelle sanction qui pcrtaftzait apprsprf$a Qanar ce crabre. 

Un autre aspect de la question doit Q/tre envisrgd. L’aggravation be la crise 

en Afrique du Sud et l~extensicn du cha d’application dles san@tione prise@ contre 

ce pays donncsnt une di~rlSion nouvelt~ sux probli 
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M. Rrochand (France) 

En outre, la France a d&cid& de participer au Ponds AFRICA. Elle a salue la 

crdation de ce fonds et josi la satisfaction d’annoncer dans cette enceinte que le 

Gouvernement français a d6cid6 que sa participation s*&l&verait dAs cette ande 31 

20 millions de frurcs. Congte tenu des proc4dures budgitaires dCjA entamées pour 

l’ann&e en cours, notre contribution devra rev&ir des modalit&s particulibres. 

N~US scsunes heureux de donner notre appui A une entreprise qui vise b permettre aux 

pays de la ligne de front de s’affranchir de leur dapendance a 1 OCgard de 

l’Afrique du Sud. 

Le Gouvernement sud-africain doit comprendre a quel point son refus de 

s’engager sur Ia voie du rCalisms consterne et fnqufdke l’Afrique et l’ensemble de 

la cominunaut~ internationale. La sftuat ion est cri tique mais toute les chances 

d’un r&glement pacifique ne sont peut-?tre pas encore perdues. 

Au nom de mon gouvernement je demande aux autor it4s sud-africaines de ne pas 

les laisser passer. 

Le PRESIDENT (interpr&ation de l’Anglais) : Je renrrcie le 

de la France pour les parolcs aimables qu’il m’a adressks. 

Sir John THcuS(T1 (Royaume-Uni) (interprktation de l’anglais 

le Prdsident, nous scmnes partlculibment heureux de voir la Zambie, 

représentant 

1 : Monsieur 

membre du 

Comonwealth, occuper le fauteuil de prasident du Conseil de dcuritk. Je suis 

certain que vous apporteres & cette tache tous lea talents est toutes les 

caracdristiques personnelles qui ont assuri le grand soccbs de votre mission b 

Londres. 

Il nous semblu particulibremmt appcopri4 que vous prbsidies un débat sur un 

sujet si important pour nos deux gouwm nts. VOUS Qtes lghomsm quoi1 faut, 

occupant le bot% fauteui 1 au bon momnt. Vous atm2 I r8ussi b nous fairs nous 

r&riir A temps, Q S’iP a fa2lu prendre uue sure drawmfenn% qui a cormiaté A 
retfr6àr de fa salle La pendule du Con aQ~at.ion SQ r8jouft 

do tmvaflfes en retoiti ootim awc VeuB. 

UP, n. Jiquf2ar, qui a 
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Sir John Thonson (Royaume-Uni) 

La dernike sknce du Conseil Consacr&e a l’exaskw de la question de l’Afrique 

du Sud a eu lieu il y a un peu plus de huit mois. Depuis lors, plusieurs 

6vinements importants sont intervenus, dont les deux voyages en Afrique australe 

entrepris par Sir Geoffrey Houe au mois de juillet, & la demande des chefs d*Etat 

et de gouvernement des douze Rtats membres de la Cosfnunauté europ6enne. 11 y a eu 

aussi les rencontres de Marlhorough House et Rruxelles, en a&t et en septembre. 

En octobre de l*ann&e derniére, la 14gislation sur les sanctions adoptks par le 

Congrès des Etats-Unis est entrée en vigueur. 

En Afrique du Sud mhe, la situation a continu6 de se dCtCriorer. une 

violence croissante a 6th accompagnée d’une réinposition de 1’6tat d’urgence sur 

l’ensemble du pays. Les preuves solides selon lesquelles les diplacements forch 

d’habitants de townships noires ont repris, la détention cent inue et indkf inie, 

sans chef d’accusation, d’un grand nombre de personnes, et l’imposition de 

nouvelles restrictions draconiennes b la libert& de la presse font fortement douter 

du Gouvernement sud-africain lorsqu’il affirme son attachement aux valeurs 

dérrpcratiques. Les forces d’Afrique du Sud ont continu& à lancer des attaques 

arm6es contre le8 pays voisins. AU début du swis, le Gouvernement de 1’AfriqLW 

du Sud menaçait encore le Botswana. Nous COndanUXXW ViVemnt ces attaques et 

menaces et avons fait connastre nos pt&xcupations i ce sujet directement aux 

autorites d’Afrique du sud. Le Gouverneront d’Afrique du Sud doit bien corrprendre 

qu’il ne bhQficie d*aucune sympathie de notre part. 

Sur cette toile Be fond prboccupante, nous devons nous interroger 

attentivement pour nous demander cornent le ConseiP pourra au mieux csontribuer a 

rbbudre les problihms caffplexee et difficiles qui existent en Afrique du Sud. Pl 

n’y a pas je lfeap4re de d6seccord sur le probl ntaP. L f apartheid dsft 

Xl 559 r&xagnmt, 

%oit 4kre dgsdresser 
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Sir John Thomcm (Royaume-Uni) 

Le Conseil doit oeuvrer de rsni&re constructive - j’insiste sur cet aspect. 

constructif - pour apporter das atrangesnts positifs en Afrique du Sud. Ici conme 

ailleurs, laissons-nous guider par le principe de lwsutodbtermination, ce droit 

inali6nable inscrit dans la Charte de l’Organisation des Nations Unies. JC viens 

de lire le discours que 1’Ambassadeur d’Afrique du Sud a prononc6 pr&c&dement dans 

le débat. Dans ce discours, il a dit que .pour ce faire , une autod4teraination et 

un &pnnouirsement naxi.mum~ seront favoris&s...g. (SIPV.2722, p. 21). J’ignore ce 

qu’il veut dire par ‘autoditerminat ion 1lblxi8unP . S’il veut parler 

d’autodateraination, nous approuwms) s’il songe & un concept plus lI.mftC, non. 
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Sir John Thomson (Royaume-Uni) 

Nous nous efforçons d’aider l’ensemble du peuple sud-africain a choisir son 

propre avenir et non pas lui dire quelle8 dispositions constitutionnelles il doit 

adopter. Nous ne devons pas essayer de lui imposer des solutions; nous devrions 

seulement l’aider h les trouver. A la différence des autres questions inscrites h 

notre ordre du jour, l’Afrique du Sud est un problkne interne pûur elle. C'est 

également un problème moral pour la conaunauté internationale. Il n'existe pas 

solut ions clairement définissables. Nous aurions tort de vouloir prescrire les 

futurs arrangenients constitutionnels de l’Afrique du Sud, si ce nfest dans la 

mesure où l’apartheid doit être remplacé par un eystéme de gouvernement non rat 

et représentatif prévoyant des garanties suffisantes pour les minorités. Cela 

de 

ial 

suppose un systeme Electoral démocratique b participation multipartite et le droit 

de vote dans le cadre du suffrage universel pour tous les Sud-Africains adultes. 

Mais quoi que nous fassions, nous devons respecter le droit du peuple sud-africain 

de se gouverner lui-même. Nous ne devons rien faire qui, de toute évidence, 

aggraverait la situation. 

A notre 8vi8, le plus sûr moyen i’aggraver cette situation serait d’inposer 

des sanctions éconaniques pinit ives. Comme je l’ai dit dans mon discours 21 

1’Assemblhe g&nCrale le 29 octobre 1985, nous ne croyons pas que de telles 

sanctions soient un moyen efficace de mettre un terme h l’apartheid. Elles 

exacerberaient le conflit actuel et mettraient les rdformes en fin de liste h 

l’ordre du jour du Gouvernement sud-africain et la r6preseion en t%te. Elles 

encouragera fent une mentalfté de ei&ga ches les 9ud-Af r icsins bhmcs. Cela 

n’aiderait pertronne et ne ferait que rendre plus difficile encore la recherche 

d’une soluticm pacifique. T 1 %8t a noter que depuis que la train de sanctions 

Bdoptks par Pet C!ongri&o des Etats-Unis est ntrd en vigueur en automne decnier~ le 

nt sud-efricz5in w3t chernu emxxe plus intrawigeant sur les plans tant 
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Sir John Thomson (Royaume-Uni) 

Il est 4galement essentiel que la connnunauté internationale s’interr0ge sur 

?‘effet de SanCtiOnS obligatoirf?s sur les Etats voisins. Nous devons reconnaftre 

de manihre rCaliste que de telles sanctions ont toutes les chances de provoquer un 

affrOnteHW& économique avec l’Afrique du Sud, qui entraînerait rapidement des 

conséquences profondément nuisibles pour les Etats voisins. Des dconomies qui, 

dans de nombreux cas, s *av&rent d6jh Pr&aires et dépendent lourdement de l’Afrique 

du Sud, pourraient subir des domages incalculables. Les résultats d’années de 

Patient d4veloppemnt pourraient @tre réduits b néant. 

Il est certain que la communauté internationale devrait h prhsent concentrer 

ses effort8 au renforceitrent et non a l’af faiblisse;nent de la position des I’tats 

voisins. Ncus devrions aider ces derniers h réduire leur dépendance vis-à-vis de 

l’Afrique du Sud et A cr4er les voies de transport de remplacement dont ils ont 

cruellement besoin. tk cette façon nous pouvons esphrer préserver la stabilith et 

la prospkité futures de l’Afrique australe en travaillant b l’abolition pacifique 

de 1 *apartheid. 

Aussi avons-nous étC profond&wnt encouragés par l’esprit constructif et 

Pratique dans lequel s’est déroulée la rCunion de la Conférence de coordination du 

ddveïappemsnt de l’Afrique australe (SADCC) tenue rkemnent i Gakmrone et Couronn&e 

d’un fmense SU~C~S. Les prnrticipants ont uni leurs efforts en une cause commune 

pour un but communI La Grande-Bretagne, pur sa part, a snnoncd une contribution 

supplbmtairs de 15 millions de dollars d’aide & la SADCC. Cela porte nos 

mitrbbutions actuellse è la SADCC! à un montant total de 52,s mfllione de dollars, 

. emsntiellernent destin8 a c~3nt~fl3u~r h l*arabSforation dee syrt&meo r4gionaux de 

transport, 8 lforation Bont ceps systbmeroi ont cruellement besoin. En plus de notre 

aide a la SADX!, nwe awom fourni durant lse~ercfce ff~pcal qui s"e5t termfnb en 

Pi3 %ernfeP qu@Pqu@ 162 rrstllfons %e dollars & certaine Etats mmbr@s de la SAlXX 

%rnS le ee%re %f3 1~38 pr 

dp%uer%I voie% fnq %r48 erllant de 
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Sir John Thosmon (Royaume-Uni) 

I!!n vue de complbtcr les efforts que nOU5 diployons en Afrique du Sud m&me pour 

assurer la cessation de la violence et l’amrce d’un dialogue politique, nous avons 

entrepris un programme de mesures positives destin6es h aider les victimes de 

l’oparthe id. Le ler juillet 1986, nous avons annonca Pa fourniture, sur une 

*riode de cinq ans, d’une aide supplémentaire se chiffrant & plus de 19 millfons 

de dollars dætinie à des activitis de formation en faveur des Sud-Africain5 non 

blancs. 

La mise en oeuvre de ce programe a d&ja bien conmer& et renforcera de façon 

rubstantielle les pr~ranunee bilatkaux et multilatéraux existants prevus 

pour 1987, qui se chi f front & pr&s de 3 mi Ilions de dollars et sont dest fn&s au 

dbvelqpement social et Bducationnel ainsi qu’au bien-être des Noirs sud-africains. 

En plus de ces mesures positives , nous avenu Cgalement institué un certain 

no&+re de mesures restrictives, dont le but est de lancer un signal politique au 

Gouverne=nt sud-africain. La portde de ces mesures a btC Etendue par les accords 

conclus lors des rCunion8 que le Cosssonwealth et la Ccxmsunauté europdnne ont tenues 

respectivesent & Marlborowh Rouse et Bruxelles en adit et septembre 1986. Ces 

rœcIure8 casprennent l’interdiction de tout nouvel investissement en Afrique du Sud, 

1’ intsrd ir=tion de promouvoir le tourfsme dans ce pays et 1’ interdiction d* importer 

du fer, de l’acier et des Pi&es d’or d’Afrique du Sud. Nous avons appliqud toutes 

ces mesure6 de m$m que celles que nous nous sammes pr&z6denwnent engagés k prendre 

lors de la réunion des ministres des affaires &rangbres de la C!omunaut& 

eUrop&mne, tenue h Uuterxrtrourg en septemkwe 198S, et de la riunfon des chefs de 

gsuvernament du Comxwealth, tenue i Flarsau en octobre de la IR annde. 

Ce6 tmmure8 ont 6t4 soigneusement sbos et visent & bien faire 

Omwern nt sud-at?rieain 9upil dait ir lv~~a6ion de proc 

politique, mm6 B&ru ire ur autant X’&xmomie sud-aPr fca~ine. 

na@ %% ocsttce 

t 6VOQ teame Pet 



I4LT/7 S/W.2736 
- 14/15 - 

Sir John Thoraron (Royaume-Uni) 

utilement le processus de riforme. Ceux d’entre nous qui sont itrangers au pay8r 

oi bien intentionnhs soient-ils, ne puuvent rbmudre la crise, A moins que les 

Sud-Africains eux-ahœs ne soient i>r&tr A s’engager A entreprendre des n6gociatims 

pacifiques en vue d’un changemmt radical. Toute8 les part ie8 en Afrique du Sud 

doivent être prBtes A faire le8 coapromia qui, meula, peuvent peraettre ce8 

nbgociat iona. La seule autre porrsibiliti est trop horrible pour pouvoir &tre 

enviaag&e et ne fera aucun gagnant mai8 seulement deG perdants. Pour notre part, 

MXII demeurons convaincus que des mesures peuvent être prises pour favoriser et 

soutenir le dialogue en Afrique du sud. NOM aonmea pr/ta A fournir nos bons 

offices et A appuyer tous les efforts destin68 A mettre un terme A la violence et A 

crbsr une Afrique du Sud vbritablement d&mocratique. 

NOUS aspirons que ce dCbat constituera un message clair A l’adresse des 

autcritaa sud-africaines et de la commmaut& blanche dgAfrique du Sud et lui fera 

‘=Omprendre que le changemnt se fait attmdre depuis trop longtemps. Noua devons 

bviter les arguments politiques stiriles qui ne font qu”enoourager les tenant8 de 

l’apartheid. Uous devons montrer clairemnt que la conunaut6 internationale 

partage un objectif comaun - l’abolition prompte et ccmplke de l’apartheid - et 

que chacun de nous est prQt A jouer son Ale de la façon qui lui setile la 

meilleure pour atteindre cet objectif. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l*arqlais) t Je renrercie le reprdsentant 

du Royaume-Uni des paroles aimables qu’il m’a adress&as. 

L’orateur suivant est le représentant du Koweït. Je l’invite b prendre place 

& la table du Conseil et h faire sa déclaration. 

M. ABULWSSAN (Koweït) (interprétakion de l’arabe) : Monsieur le 

Président, je commencerai par vous féliciter au nom de ma dél&gatfon pour votre 

accession & la présidence du Conseil pour ce mois. Noue sommes cOnVainCU que 

grgce a votre experience et A vos qualités de diplomate chevronne le conseil saura 

s’acquitter efficacement de sa tâche. 

Ma délégation est heureuse de pouvoir participer aux d&libérations du Conseil 

sur la situation en Afrique du Sud alors qu’il est présidé par le reprksentant de 

la Zambie, pays ami avec lequel nous avons en commun de nombreux principes et de 

nombreuses prises de position. 

La Zahie, qui preside les Etats de premiére ligne # ajoute A ces délibérations 

une autre dimension qui s’inscrit dans le droit fil des effort8 faits 6ur le plan 

international pour lutter contre le régime d’apartheid. 

Qu’il me Soit également permis, Mor ;ieur le Président, d’exprimer h votre 

pr bdbcesse ur I 1’Ambassadeur Andres Agu flat , du Venezuela, notre reconnaissance pour 

la manikre dont il a conduit les délibérations du Conseil le mois dernier et les 

suc& remportés lors de ces d&lib&rations. 

En ddpit de l’indignation et de la consternation dont tOnu>igne quotidiennement 

la communaut6 internationale face b l@cbstination de Pretoria h pratiquer 

l’~rthefd, en Béplt de l’ioolemtmt toujours plus gran% 

dépit do nombre croissant d*Etats qui ricusent sa politique, l’Afrique Bu Su% 

peretste dans son obstfnetfon cet son d fi *rmn@nt. 

I3ernfBfentent, ee r cru @OR aresnal r/hgpecaff, adsgtsrnt des nwSutef3 

qui ne ajsrrrt que le th3 f,p, 11 a fane 

de %~ein~~~at~~ et 
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M. Abulhassan (Koweft) 

La cormnunautd internationale a réaffirmd en de nombreuses occasions et en de 

nombreuses instances qu’elle condamnait la politique raciste de Pretoria. Il y a 

quelques jours b peine , cette position a été: rbaffirmk par le cinquiikme Sommet 

islamique, auquel ont particfph 44 chefs d*Etat et de gouverneront de pays 

islam!quee et dont le Koueft a eu 1°honneur d’être le pays hôte. 1.a Conférence a 

examiné attentivrment la wlitique raciste de Pretoria qui va h l’encontre des 

valeurs et des prir~.f~)c’s musulmans qui consacrent le principe de l’hqalfté des 

homnes et l’inadl, !8sitJilf.k.s$ ?a la discrimination fondée sur la couleur de la peau 

ou de l’ethnie 

La Conférence au ~~onmet a ::’ Jndanné h ;.‘unanimi’é la politique de Pretoria et a 

r&af f irmé son appui aux r&olJt :.o,l-- des Nations Unies, qu demandent l’élimination 

de l’apartheid sous toutes ses formes et manifestations. La Conférence a enjoint - 

ses mem!res d’adopter des sanctions globales et eifectives contre le régime de 

Pretoria et demarxlC au Conseil de sécurité qu’il soit preç6dC & ,‘application des 

dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

La Conférence a éqalement décidé d’instituer un ComitC de suivi de la 

situation en Afrique du !X”l et en Nanibit. U~S chefs d’etat et de gouvernement 

~s~lmans ont invité au Koweït les Etats Metires B participer au Ponds africain 

d@aiars aux pays d’Afrique australe créé l’an dernier par le Mouvemeîit des 

non-alignas lors de son huit ~&RB Sonnet tenu & Harare, Zimbabwe. 

h dO$gation IX saurait manquer par ailleurs de se fbliciter des paroles 

prononeac,~ p3t s. A. le prince du KoweYt lorsqu’il a présfdd T.*:* cirrqui&rrse, 

- Confércrse?e islamique. A c-tte oei7a3ion, il 8 soulfgd le naraf~~lisma frappan@ 

entm 1.a eomw& men& par les psupb.uru africains et celui me..& par les peuples arabes 

contm &ux Etato ~aeisteta t fPAfriqus du Sud et Tsretl - deux ya qui coB*F@fit 
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La Confirewe s'est bgalement f&lfcit&e de l'accord donni par le Shat 

andriCain pour que des sanctions Economiques soient hposbes contre le r6girsre de 

Pretoria, a salua la ddcfsion de certains Etat6 europbans d*/largir les sanctiam 

contre ce r&gfae et s'est f&licit&e, tout en les encourageant dans cette voie, de 

la dbcisfon prise par certaines socihh et banque6 occidentale6 de SC retfrea 

d'Afrique. 

?46 dCl4gatlon voudrait Cgalement exprimr sa mtfsfaction, que partage 

certainement la -jorit& de la canaunautb internationale, au Corrit& cr&& par le 

%%?erneasnt adrricain pour lc! rapprt qu'il a r6dige6 et dans lequel i.l. dbclare 

1’6chec de ce qu’il est convenu d'appeler la politique d'engagement constructll, 

corroborant sinsf ce que nous avrins tir & de notabreuse% repri6e6 au sujet de la 

f&itimftb et 3e la justesne des appels de la carnunauté internationale en faveur 

entrt autres de l'abrogation des l.ois qui classent les individus selon leur ethni%, 

de la libkation des prfsonniers politiques, de la restitution du pouwir a la 

alsjœiti et de l'scdlkation de l'acchs k l'indépendance de 1s Namibie. 
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La ConfCrence au soramet islamique a rendu hommage au peuple sud-africain 

Combattam pour aon unité et pour son opposition Energique aux prétendues 

~?ropositfons constitutionnelles , ainsi qu’à la politique de bantoûstanisation. La 

Conférence a condamn6 Pretoria pour avoir adopté de telles mesures et a demandé aux 

gouvernements des pays membres de ne pas les reconnaître. Conform&nt?nt BUX 

Principes reconnus par l’Organisation de ?.a Confarence islamique et aux principes 

de sa charte, qui wnt conformes à la politique de mon pays* les leaders musulmans 

Présents au Koweit ont rbaffirmé leur appi aux mouvements de libération nationale 

en Afrique du Sud et en Namibie et ont déclaré qu’ils fourniraient h ces deux 

peuples tout l’appui qui leur est nkessaire à cette étape de leur lutte. Ils ont 

demandé à nouveau la libération, sans aucune condition, des prisonniers politiques 

et, notamnent, de Nelson Mandela, l’illustre miïitant africain. 

Nous wxunes trés constertds par le contenu du rapport des Nations Unies paru A 

Genéve il y a neuf jours, qui relate que la violation des droits de l’homme en 

Afrique du Sud a atteint un niveau sans pr&c&ent. En effeto l’arsenal répressif 

eh place a recours k la peine de mort, à la torture, au couvre-feu, b des 

arrestations arbitraires et k toutes formes de répression perp&r&s par la police 

et les forces de sbcuriti racistes. 

Ma dél.&gation s’adresse aujourd’hui au Conseil de sécurité, h qui incombe la 

responsabilitd principale du maintien de la paix et 9e la sécurité internationales, 

Pour rbaf ffrmer sa conviction que la violence et la terreur pratiquées h l’encontre 

de la majorit& nationale et contre les Etats de premibe ligne n’auront pas raison 

du combat me114 par ces peuples et n*enpIkheront pas Le tri-h@ de leur juste cause 

sur le racisme pour recouvrer leurs droits qui sent consacrée par toutes les 

religions ~&&I&&&I et par le droit international. 

Ay%nt pef@ sspinafs tma %u prsjt~t de c&~ffP~tim=i dont 2e ConeeiP est safsi, ma 

qu’il 0°e6jit li %u mini 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le reprdsentant 

du Koweït des aimables paroles qu’il m’a adress&es. 

L’orateur suivant est le représentant de la Chine, & qui je donne la parole. 

M. LX Luye (Chine) (interprbtation du chinois) : Monsieur le Président, 

permettes-moi de vous fhliciter B l’occasion de votre accession h la présidence du 

Conseil de dcurit~ pour ce mois. La Chine et la Zambie se félicitent d’entretenir 

traditionnellement des liens d’amiti6 et de coopération étroite. La Zambie, Etat 

africain de première ligne, a toujours lutté sans relâche contre le systéme 

d’apartheid en Afrique du Sud et pour l’accession de la Namibie à l’ind&enclance, 

juste cause en faveur de laquelle elle a contribud pour une large part, se qagnant 

UinSi le respect et les elcyes de la communauté internationale. En tant que noble 

représentant de la Zambie, vous serez sûrement b même, grâce k vos talents et h 

votre riche exp6r ience de diplanate, de diriger avec succés les travaux du Conseil 

pendant le m6is de février. Ma d&légation et moi-même coop4rerons pleineme;rt avec 

vous. Je voudrLPs, en outre, remrcier votre prédécesseur, M. 1’Ambassad~ if An%res 

Aguilar, pour la manière excellente dont il s’est acquitté de ses devoirs de 

président du Conseil au mois de janvier. Je voudrais également saisir cette 

occasion, au nom de la délégation chinoise, pour souhaiter chaleureusement la 

bienvenue aux reprbsentants des nouveaux metires du Conseil de sécuriti pour 1987 

et leur dire que nous sonmfss pr?ts & coopérer étroitement avec eux. 

Depuis que le Conseil s’est réuni, au mois de février dernier, pour examiner 

4s question de l.‘Afrique du Su% et adopter la rdsolutfon 581 (P486), la situation 

en Afrique australe a continu& de s’aggrwer au lieu de s’adliorer. Refusant 

dgappliquct leo rbohtions du Conseil %e s&zuritO, lee autorit/o su%-africaines Se 

sont crenponn~ea obstfn&mnt b leur pulftfque raciste en jouant B I.PB fois de 

tactiques de rbpremion brutale, d’une part, et de tr rie3 pc?lftfgu%rer, %*matfB 

En juin dsrnierI Pa r SUC?-cmfrfczain a P”&at dqlaeg%ncffm et 1’8 
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M. Li Luye (Chine) 

partage du pouvoir nsétaient que pure tromperie. A ce jour, le peuple noir 

d’Afrique du Sud continue d’être prive de ses droits politiques, et des lois telles 

$ie le Group Areas Act et le Population Regfstration Act, conçues pour perpétuer le 

sYstéme d’wartheid, restent en vigueur. La position du régime Sud-africain, qui 

s’entête à refuser au peuple noir le minimum - ses droits à l’Égalité - a fait 

apparaPtre trop clairement que l’apartheid ne peut être réforme. Il ne peut 

qu’être d&ruit. 

Il convient également de signaler que le regirne sud-africain a poursuivi ses 

agressions et ses harcèlements contre les pays voisins, perturbant leur économie et 

essayant en vain d’exercer des pressions sur eux pour les obliger h renoncer h 

appuyer la juste lutte menée par les peuples d’Afrique du Sud et de Namibie. En 

outre, le rigime sud-africain continue de faire obstruction B l’application du plan 

des Nations Unies pour l’indépendance de la Namibie et d’occuper illégalement Ce 

pays l Récemment, il a massC des troupes dans la province de Cunene, en Angola 

du Sud, qui sont prêtes b lancer des attaques de grande envergure. MS actions du 

rk?im@ sud-africafn dont je viens de parler constituent une grave menace pour la 

paix et la stabilité de la r&gion. 

Dans notre monde d’aujourd’hui , alors que le systéme colonial s’est depuis 

longtemps effondrb, le syst&me d’apartheid pratiqué par le réqime sud-africain va 

dfamCtra&nent & l’encontre des tendances du développement historique, et constitue 

une grave insulte pour l’humanité. xl est tout h fait naturel que le peuple 

sod-africain osy soit rkK&nw-tt oppos6 et qu’il ait 6t6 universellement condamné 

par Pa c unsut internationale. 11 est Bvfclent f.pc, tant que les autorftb 

eud-afrfcsines refuseront d’atwlfr le syetil dvaparthefd et de rem3ncer h leur 

politique r&otîonnaire d~cxxupatfon illdgale ffe la Namibie et d’agression contr@ 

l@S p&W voisins, Per causas forx3amentalera des troubles en Afrique eustrole 
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Four mettre rapidement un terme a l’apartheid et norsmliser la situation en 

Afrique australe, un nombre toujours croissant de pays appient par des actions 

concrbtes la juste lutte des peuples d’Afrique du Sud et de Namibie et celle des 

Etats africains de premiire li~,nt. Certains pays cccidmtaux ont halement 

comenc4 h adopter des mesures de sanctions contre l*Afriqoe du Sud, 

individuellement ou collectivement. Il est toutefois regrc ttable que quelques pays 

persistent encore a pratiquer une politique d’apaisement h l’bgard du r&ise 

sud-africain, ce qui ne peut que gonfler son arrogance. 

La comunautb internationale se doit d’apporter un appui anergique & la juste 

lutte du peuple sud-africain pour obtenir l*bgalitC raciale et ses droits de 

l’hossne fondamentaux, et de mettre rapidement fin au pouvoir brutal exerc6 par les 

racistes sud-africains, afin de dafendre les principes fondamentaux de la Charte 

des Nations Unies. TOUS les pays Cpris de justice doivent intenSifier leurs 

efforts wncertés pour apwyer la cause du peuple d’Afrique du Sud et exercer des 

pressions puissantes sur le.r&ime sud-africain dans tous les domaines. La 

dbl6gation chinoise estime par conaéqknt que le Conseil de sCcurit4 devrait 

wndamner vivement le rhgime sud-africain pour les atrociM3 que sont la 

prolongation de l’État d’urgence, la nipression brutale des mass@8 noires et la 

persdcution des dirigeants des zouvenumts antf-apartheid, et exiger que le rk@e 

liW% imédiatement 1’6tat d’urgesice inp>oeC dans tout le pays, mstte itmCdiaternt 

fin à tous les prochs politiques, libbre sans wnditions le dirigeant I(Oirr 

W. Nelson Mandela, ainsi que tous les prisonniers poZiCiqu#s, et l&ve 

l’interdiction qui p&se sur les organisations de Iiébration telles que 1’Afrioan 

Iational Congrees et le Pan Afrfcanist Cortgress of Asanfa. Etant &xm$ que le 

refus du r&gïms de l’Afrique du sud d’appliquer lem rieolutioaa du CoMeil ds 

sh.With et de lgAs&wb16e ghkat eut la question de l’Afrique australe 
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Tout en exprimant nOtrC appui a ce texte , nous espkons sinckement que ce projet 

de r6solution, qui refl&te les vastes aspirations de la connnunauti internationale, 

sera appuy4 et adoptd A 1’unanimitC par les membre8 du Conseil. 

Le PRESPDEHT (interpr6tation de l’anglais) : Je renmrcie le reprhsentant 

de la Chine des paroles aimables qu’il m’a adress&es. 

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le reprktntant & Cuba. Je 

l’invite h prendre place & la table du Conseil et & faire sa d6claration~ 

M. OWN!3 OLIVA (Cuba) (interpritation de l’espagnol) t Monsieur le 

Prbsident, permettez-moi de vous faliciter & l’occasion de votre Clection a la 

présidence de cette inportante instance pour le mois en cours. Votre pr6sence a la 

prCsidence du Conseil est un symbole du nouveau cours de l’histoire où les Etat* 

qui viennent d’&nerqer de la nuit coloniale font aujourd’hui partie de la 

comunauti des nations qui sont rCunics ici pc?w r&clamer qu’une Afrique du Sud non 

racial@ et une Namibie indépendante participent avec nous tous au rbglenent des 

probl&mes les plus pressants que connaSt. l’humanfta. 

Je voudrais Cgalement exprimer notre reconnaisea~e & l@Ambassadeur AnUres 

Aguilar, du Venezuela pour la façon si çlhante et si efficace dont il a dirigh les 

travaux du Conseil au cours du mois de janvier dernier. 

Les Etats africains se voient une fois de plus obligbs de se prasentcr devant 

le Conseil pour lui demander d’agir pour mettre fin au g6nocfdc devenu quotidien 

auquel est soumis le peuple sud-africain et pour faire cesser 1’Qtat de guerre mn 

diclar6e que l’Afrique du Sud mhe cruellement contre ses voisins. Tout cela 

wntre h f~&fdence que le jour oh l’apartheid dieparaftra, les causes 

d’fnstabfUt& et de arubvwsian en Afrique australe n’existeront plus. 

LC ~onsoil, en de nmkweuees occasicmsf a exsmini les agressions continues de 

?6Afrique du Sud contre Ies Et@&@ vc#fsfne ou lets crisras brribl6sr peop&x&e par les 

ister contre la populatiorr notre 8u&ai!ricefnc. L’on iwus a 

8 qu6il Eeu%it fa%rse 
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justifier le maintien de relations de tout genre avec Pretoria - la politique 

d’“engagerrrent constructif* qui a Çté conçu a Washington. Apres un certain nombre 

d’anndes, un groupe de personnalités amkicaines a montré que les arguments en 

faveur de cette politique etaient inconsistants. Il s’agit, quant A moi, d’une 

tentative cruelle pour tromper l’opinion publique. 

L’année 1986 a été une année où la communauté internationale a nwoz& une de ses 

campagnes les plus intenses en faveur de la lutte du peuple noir sud-africain Si 

4PrOwk et contre l’apartheid. Dans de nombreuses parties du monde, on a r&zl& 

l’adoption de vastes sanctions obligatoires contre l’Afrique du Sud. Le 

Comnonwealth britannique a pris d’inportantes mesures dans ce Sens. La CornuMut 

économique européenne, attentive aux clameurs poulaires et A la raison, a décidé 

d’adopter des sanctions sélectives et le Congrks des Etats-Unis d’AnCrique a 

également adopté un ensemble de sanctions sélectives d’une importance particulière 

afin de mettre fin au massacre et aux souffrances des Sud-Africains. 

Tout cela montre A quel point est rejeté un régime odieux comme l’apartheid, 

qui repose sur la discrimination raciale, que la comnunauté internationale a 

qualifid de crime contre l*humanitC, et qui est par conséquent une violation du 

paragraphe 3 de 1’Article 1 du Chapitre 1 de la C!harte des Nations Unies. La 

r6gime de l’apartheid a intensifih de jour en jour Ses mesures de rkpression 

interne. Par l’inposition d’un état d’urgence, il a encore augment& les 

Sauf frances indicibles de millions d’&tree humains. Il est inconcevable qu’un 

Sud-Africain, parce qu’il a la peau noire, soft conoidki cmme un habitant d'une 

autre galaxie sur la terre qui 1’8 vu naître. 
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On a beaucoup parlé pour justifier l’injustifiable : la non-adoption de 

sanctions contre le régime raciste sud-africain. On a dit, entre autres, que le 

peuple sud-africain est divi56 sur ces mesures. C’est totalement faux, comne le 

prouve le fait qu’il y a quelque5 jours, lorsqu’il est venu aux Etats-Unis, le 

Président de 1’African National Congress, Olivier Tambo, s’est prononcé San8 

équivoque en faveur de sanctions globale5 et obligatoires. De nombreux dirigeants 

sud-africains prestigieux, d’hormaes politiques, de personnalités religieuses @t 

d’intellectuels se sont prononces dans le mêr sens en d’autres occasions. De 

plus, sur la terre entibre, outre la dénonciation de Pretoria prononcée 

unanfmemnt, de nombreuses personnalit&s appartenant A tous les secteurs déclarent 

energiquement que l'heure est venue d’agir et que les *)aroles, phrases ou 

rjlitiques doucereuses ne suffisent pas pour ramtner A la raison une cltque qui n’a 

de semblable que celle qui est tombae A Berlin avec le IIIe Reich. Elles déclarent 

qu’il faut que l’on adopte des sanctions globales et obligatoires contre l’Afrique 

du Sud. 

Cuba joint sa voix h celle de toutes les nations qui se sont déclarées ici en 

faveur du respect des prfncfpes de l’&altté de droits et de la libre détermination 

en Afrique du Sud et en favew de l’adoption par le Conseil de sbcurfté de mesures 

appropriks contre 1’APrique du Sud raciste, qui renforceraient la paix pour tous 

les peuples de 1’Afrfqua australe, qui sont aujourd’hui victimes d’urse guerre non 

dklarée de la part des racistes de Pretoria ainsi que d*une politique cruelle de 

terror i d’lRat. Csr amaures petaaettraimt bgalemmt 18ind6pendance de la 

Namibie 5an5 aueune condition prtaalablc, c dDailleurs le prkoiant les 

%i%poBftionS de la r6solution 435 {1978) de nstre Conseil, le retrait des troupes 

5ud-africaine5 du sud de LvAngola et l*arrêt de l’ai& appurt4e aux racietea et LQux 

bmdfts de P’UNP~ et du RE n Angot et au Mas Xl @xbote if@ 

r@uses pr@uvec qui ttrafent & esptésmer lea raeictes de Pretsrfa pour 1% 

internat tenef c3 e . p%$~S R’PVOR” ff’ailleurs Bk,@UR 
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Lehistoire nous enseigne que, trop souvent” lorsqo*on n’agit pas h temps, les 

cons&quences d’une myopie politique peuvent provoquer d’énormes souffrances pour 

d’autres personnes qui sont aussi des i$tres humains conmw nous. C’est pourquoi les 

masses sud-africaines si eprouv8es et les peuples et le5 Etats de l’Afrique 

australe mkitent que nos prkxxupations aillent au-del& de simples paroles. 

L’histoire est parfois inttrprdtbe cotmne un conte de fdes et parfois costne un 

modèle. 

NOUS devrions tous tourner nos regards vers l’Afrique du Sud raciste et nous y 

verrions la un peuple qui sait que la liberta oohtc tr&s cher et qu’il faut soft se 

résigner à vivre sans elle, soit s’ dCcider & en payer le prix, conme le disait le 

héros national de Cuba, José Martf . Le peuple sud-africain a une avant-garde qui, 

tôt ou tard, le ménera a la victoire : l’hfrican National Congrees. 

En conclusion, je voudrais vous dire que nous souscrivons a ce qu’a dit, hier, 

dans cette salle, avec tant d’bloquence, 1’Ambassadeur du zieabue, PrCsident du 

muvement des non-alignls. En termes cor1ci5~ il a &nonc& des vCritCs percutantes 

Sur la situation en Afrique austral@, sur le r61e de l’Afrique du Sud raciste et de 

certaine5 puissances occidentales. 

Cuba s’amocie aux nations qui r&cleaent sans aucune Equivoque et sans plus de 

retard l’application contre l’Afrique du sud raciste des sanctions prévues au 

Chapitre VII de la Char te. Nous pensons &wkBennt que le mommt est venu pour la 

comnunaut6 internationale, par le biais de ce m conseil, d’examiner les mesur@s 

appropribes pour apporter dw secours mtkiels et moraux aux paye de premiire 

ligne qui sont victimes d*une sale guerre de Pe peut de P’Afrique du Sud quLr en 

utilisant ses bandes armhs, obstrue de façon petrfetrnte les voies de 

nication de oes pays pour les 
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est bien connu pur le soutien actif qu’il apporte aux mouvements de libération 

nationale, h la lutte mende pour mettre fin h l’ingérence dans les affaires 

inttkieures des Etats africains et aux efforts déploy4s au service de la lutte Pour 

la paix, le désarmement et la S&urit$ internationale. Je suis certain que, durant 

votre mandat de président du Conseil de S&urit&, vous contribuerez a la 

réalisation de ces objectifs et que le Conseil de sécuriti s’acquittera de sa t8che 

avec succès. 

Je voudrais également faire l’eloge du travail effectué par votre prCdécesseur 

au poste de prdsident, 1’Ambassadeur Aguilar, Représentant permanent du Venezuela, 

qui a été caractérisé par la compétence, l’objectivité et le sens des 

responsabilites qui lui sont propres. 

Notre organisation, et plus exactement ses organes, notamnent le Conseil de 

sbcurité, ont a connaître de la situation en Afrique australe pratiquement depiis 

leur création. La raison en est la politique deapartheid appliquée par le régime 

raciste d'Afrique du Sud. ~a diligation se falicite du fait que le Conseil de 

sécurité soit saisi une fois de plus de la situ?" ion en Afrique australe, étant 

donné que la politique d’apartheid constitue un grave menace pour la paix et la 

sécuri te internationales, bien que l’apartheid se trouve dans une situation de 

crise de plus en plus profonde qui frappe non seulement son système politique mais 

également 88% structure% &onomiques. 

L’examen actuel a’cffectua alors que l’agre%sfviti du régim d’apartheid 

%'3CCïOft. Et, comme cela a ité %oolign& r&z%mm%nt. B la %e%%fon de la Commi%%ion 

d@s droits de lFhome, le% m&hode% auxquelle% on recourt contre le% opposants & la 

discrimination raciale s’aqgrawnt. La politique d’apartheid 81ffxmmvadfne a’m 
terrorisme policier a.Uri anqsleor mm3 pr&Aaent, a*8cthif3 judiciairies arbitraire% 

COAtr% le?% R%f?ff%%t%ht%, dgarra%tatkS¶% %A tu%%%% %t %% l’fmp%itfOA a@ IW?sUr%s d@ 

censure tr&s sdvére3. AUX %X~g~~ff3 jU%tffih3 CX.Wst~fIBWAt rbitk&?S %UX 
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Mais qu’a donc fait ce peuple opprimé pour que le régime d’apartheid emploie 

des méthodes aussi cruelles envers lui? On peut trouver la réponse h cette 

question dans les paroles prononc&es par Olivier Tambo, President de I’African 

National Congress, cui a déclari récemment : 

(L’orateur cite en anglais) 

“Notre peuple veut la liberté maintenant. Il veut diriger son pays et 

décider de son destin maintenant, pas demain. Le peuple est las de toutes ces 

conversations 6ur le fait que sa libération de l’oppression doit être retardCe 

pour une raison ou une autre. Aujourd’hui, il n’y a plus qu’un sens h sa 

vie : la lut te pour la liberté. Il ne craint plus la mort car, pox lui, la 

vie est synonyme de liberte.” 

(L’orateur reprend en russe) 

Il est certain que cet objectif est pleinement conforme aux dispositions 

fondamentales de la Charte des Nations Unies. En outre, la tr&s grande m%jOrit6 

des membres de la communautb internationale soutiennent sans défaillir la lutte 

menée pour l’élimination de l’apartheid et condamnent résolument le régime de 

Pretoria pour ses représailles sanglantes, ses activieés criminelles et son 

terrorisme & l’encontre de la population autochtone et des mouvements de libération 

nationale dans leur ensemble. C’est pour cela que la communaut6 internationale 

insiste pour obtenir la lfbkation de Neleon Mandera et ch5 autres patriotes qui 

t&nent la lutte contre le r&lr d’apartheid. 

fl convient de noter weI bien que les mesures de répression r@stent l’arme 

rturjeure des autorit& &s Pretorie contre les forws de l*opposition, elles ne 

peuvent d&& plprs faire dis ra~tre les msnff@stptPons d’opposition au r&gime 

U’sarthe id. Voilb pourquoi Preturia doit avoir recours k des manoeuvres ou & des 

subterfllges pour endiguer fw 

dan8 le0 rrngo dal 5ttzmto de la liberrtd et 
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Ce qui constitue un danger particulier , ce sont les actes d*agression de 

l’Afrique du Sud que les troupes rbguli&res des racistes m&nent systématiquement 

contre les Etats voisins, ce sont les activités de diversion et les expéditions 

Punitives qui sément la mort parmi la population pacifique et entraînent de qraves 

domnages pour l%conomie de ces pays. Ces actes rép4tBs d’agression prouvent que 

Pretoria n’a pas l’intention de renoncer B sa politique étrangère ni de se 

conformer aux normes du .Aroit international ou aux dkisions des Nations Unies- 

A Cet égard, je voudrais rappeler la déclaration faite h ce sujet par les pays 

non alignCs h leur huitiéme Conférence au sommet tenue h Harare : 

” . . . l’occupation du sud de l’Angola par le r6gime raciste de Pretoria a été 

pouf une large part facilitk par la politique du Gouvernement des Etats-Unis 

dans la rigion, notament son soutien aux bandits criminels armés de ~‘uNITA 

et sa politique d’ ‘engagement constructif’ .” (S/l8392, par. 76, p. 27) 

L’Afrique du Sud persiste a occuper illégalement la Namibie dont elle utilise 

h mauvais escient le territoire, non seulement h des fins konomiques, mais pour 

lancer des actes d’agression contre les pays voisins. 

Le Conseil de skurité attache egalement une grande importance i l’embargo sur 

les armes h destination di l.‘Afrique du sud. Malgré cela, et comne on le Signale 

dans les documents du Comité sp&cial contre l’apartheid, certains pays occidentaux 

et Israll continuent a cwpbrer avec l’Afrique du Sud dans le domaine 

militarc-industriel, notamment mur lui permettre d’améliorar sa capacitd nucl6aire. 

Ce sont toue ces faits attestant une relation de coup&ration avec l’Afrique 

du Sud ou du degr& de cette aide qui permettent aux membres de la comwnaut~ 

internationale de se feire une opinion sur le r4gfme de P*apartheid. 

La Rbpublique socialiste tch6ccskwaque souscrit phBin@mnt BUX csnclusictne 

8usrquslle~ on est arrivQ A pro t f$ convient Pes 
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Le PRESIDENT (interpretation de l’anglais) : Se remercie le représentant 

de la Tchkoslovaquie des paroles aimables qu’il m’a adress6es. 

L*@rateur suivant est M. Clovis MaKsoud, Observateur permanent de la Ligue des 

Etats arabes aux Nations Unies, que le Conseil a inviti lors de sa 2735e SthnCe, 

cOnfOrméiWnt b l’article 39 de son r&glerœnt intérieur provisoire. Je l’invite A 

prendre place b la table du Conseil et h faire sa dklaration. 

Mo MAKS(XID (Interprktatfon de l’arglals) : Au nom de la Ligue des Etats 

arabes, je voudrais dire combien je suis reconnaissant aux membres du Consei: de 

skurit.6 et combien je vous suis reconnaissant, mnsfeur le Président, de m’avoir 

invite h prendre la parole devant !e Conseil b proms de cette que8tiOn si 

inportante et vitale concernant nos fri$res d’Afrique du Sud et l’avenir de la paix 

et de la sdcurité dans le monde. 

Monsieur le Prbsident , je saisis cette occasion poi:r vous féliciter 

sinch3nent. Quelle coPncidence historique que ce dCbat sur la sf.tuation en 

Afrique du Sud se déroule sous votre direction: En effet, la Zambie n’est-elle pas 

h la tête des pays de première ligne et A l’avant-garde de l’appui aux mouvements 

de libkation du peuple d’Afrique du sud. 

Peut-être convient-il. aussi de signaler une autre cofncidence : l’Ambassadeor 

du Venezuela était Président du Conseil le mois dernier alors qu’on s’efforçait 

d’aceél&rer les démarches du Groupe de Contadora en vue de ramener la paix en 

AmCrfque centrale. 

11 faut être bien conscient A ce tmment crftique que L~ndir que le monde 

cherche, dsns la paix et la neutrcilit6, h établir la paix et la justice dans de 

nonbreums pgrt ies du monde - que ce suit en aatbrique eentraY.ep en Rf+aque du Sud 

ou au Moyen-Orient - certains traitent avec condescendance fee inftiativee des 

N&tions Unies, Pas efforts des Etats de prcmi&re ligne ou ceux du Groupe de 

Contedora. 
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C’est pourquoi il est bon de rCflCchir au conseil qu’on nous donne tras 

souvent sur la façon d’aborder diff/rents probl&n@s concernant les droits des 

peuples du monde. La situation en Afriqu; du Sud est peut-8tre l’un des @XempleS 

les plus criants de la tragédie qui existe dans notre monde, tragbdie qui sape la 

crédibilité des efforts internationaux et ceux des Nations Unies. C’est ce qui 

arrivera si ces dernf&rts n’interviennent pas rCsoluraent et fermement pour mettre 

fin au colonialisme, au racisme et h l’apartheid, que la Charte dafinit conme 

faisant partie de leurs rtsponsabilitbs. 

15n voyant la tragbdie qui existe en Afrique du sud, nous constatons qu’elle se 

Cap&te dans plusieurs autres parties du monde. Dans le monde arabe, nous 

cowrenons particulihrescnt le peuple sud-africain non seulement par solfdariti et 

par sympathie mais parce que nous avons presque V&X la même txp&ftnce, &ant 

donnC que certains secteurs de notre population sont spoliCs et privés de leurs 

droits d’une fapn identique A ce qui se passe en Afrique du Sud actuellement. 

C’est pourquoi nous nous sentons absolument obligés de manifester notre appui 

& la lutte de libération en Afrique du Sud et en Namibie et deexprimer notre 

indignation devant les pratiques inhumaines et illCgales du r&gin d’apartheid. 

Nous sm5 indignés non seulement parce que nous-mêmes avons 4th les victimes du 

racisme et de l’exclusion raciale, mais parce que nous esttins en outre que tout 

retard dans l’adoption de mtsures fermes pour seattaquer & ce r&ime raciste ne 

fera qu*exactrber la polarisation qui existe d&jb, parfois malheureusement selon 

des critàrts raciaux, parce qu’une race ste8t arrcg& le droit d’0ccuQer le ScxmrW 

de la hi6rarchie et de refuser aux autres le droit de jouir de l’&galfté humaine. 

En raisOn de cette tentative dg’la part d’un systhw de sEarr~ef le privil 

dlexclur@ les autres de la jouissance de 1@9galft8 et du partage des MnBficas 

~aocfr~ux et cultwels que f0urnit tOuee socfQt4i &afitairer 
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éviter une véritable condamnation de l’* rtheid et 1’ imposition de sanctions 

contre le régime d’apartheid, les patuples d’Afrique, d’Asie et du tiers monde en 

géneral tendent B interprker ces r ?Sures qu’ils avaient accueillies favorablement 

comne une wrnoeuvre pour atténuer ; 1 mouvement vers la libération et l’égalité. 

Voila pourquoi nous nous retrouvons dans un affrontement malheureux et 

superflu entre l’Ouest et nous-m$ms du tiers monde, qu’il s’agisse de l’Afrique 

du Sud ou d’autres parties du monde. NOUS pensons que ces mesures ne Sont Plus le 

signe d’une prise de conscience croissante mais, au contraire, des manoeuvres pour 

essayer de frustrer l’epanouissement de la libération et de l’éqalité. Voilà qui 

favorise grandement l’enclin B la violence. Le nrsuvemnt de libération en Afrique 

du Sud n’est pas un mr>uvement violent; c’est un mouvement pacifique pour lequel la 

violence constitue le dern;er recours, alors qtie le régime d’apartheid, afin de 

poursuivre sa politique de discrimination, de préjugé racial et d’apartheid 

Stl-UCtUKfi, fait usage de la coercitfon de la violence pour perpétuer la spoliation 

et la privation des droits. Par conséquent, la violence dont nous sommes témoins, 

qui suscite un grand nombre de nu>rts malJ7eureuses, résulte d’un systéme dblibéré de 

violence coercitive; c’est pourquoi les mouvements de libkation de l’Afrique 

du Sud ont recours aüx Nations unies, au Conseil de sécurid, pour épuiser les 

options pacifiques. Il y a des d&monstrations pacifiques et toutes sortes de 

désobéissances civiles, et la non-violence est préconisée pour assurer que cette 

option pacifique, la persuasion , conduise B la réalioation deo droits de l’homme et 

des droits nationaux. Mais ie rdgimu d’apartheid sud-africain a oonstamaent estin\& 

que le6 méthodes pacifiques, non violentes, de5 mouvements de libération, étaient 

UR signe de faiblesse, de eoumiseisnp de ce fait, i@Bfrique du Sud a déPibirénmt 

intensiff6 sa violence et sa cuercitfon. Les mouvements de lLi,%ation, pour leur 

part, ne se oopt pas iivrb & la violence de leur propre gr&; la visfence constitue 

pour eux la derniihe optiom. 
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A cet hard, nous sames d’avis que l’heure de l*imposition de sanction8 

obligatoires contre l’Afrique du Sud a soi& depuis longtesps. Certains pays du 

monde occidental ont par le pas84 oppos4 leur veto & l’imposition de sanctiars. Si 

oh avait irrposh ces sanctions A l’ipoqut, cela aurait peut-Etre permis d*Cviter 

beaucoup de violence, de haine et la polarisation. Le tempfs est peut-8tre 

mihtenant venu d’indiquer que la carcition, la discrisination persistante et le 

racisme sont cobteux. 

Les avert ifmements selon lequels des sanctions Cconomiques pewent @tre 

contreproductives pour le peuple africain - particulibrement pour les pays voisins 

et le8 Africains noirs d’Afrique du Sud et dt Namibie - sont des formes subtiles de 

condescendance qui laissent enttndrt qut lts laouvtments dt libkation nationale tt 

le* ~8~s de prtmikt ligne ne savent pas ct qu’ils veulrnt vraiwnt tt qu’on doit 

leur fairt comprendre qut leurs txfqtncts ont des limites; ltur fairt comprendre 

aussi que lturs demandes de sanctions rel&vtnt davantagt de la rhbtorique que d’un 

dCsir vdritable de chiltier l’hfriqut du Sud. 
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A mon avis, il est grand temps que le Conseil de s6curiti des Nations Unies, 

une fois de plus, twntre l’exeirple et fasse le nCcessaire pour renforcer la Charte 

et fa ire h nouveau des Nations ttnies un modale d’engagerne&, l’ancre oh l’humanité 

Wisse s’accrocher et se mettre à l’abri de ceux qui violent les droits 

élémentaires de l’homme tJt les droits nationaux des peuples. 

NOUS eSpéKOnS par consequent que le minirmm de prise de conscience manifestée 

ces derniers mois par certains des pays occidentaux qui avaient exerce jusque-là 

leur droit de veto les amenera b s’attaquer efu probl&m et % conprendre que tout 

effort tendant à paralyser l’imposition de sanctions contre l’Afrique du Sud % Ce 

moment précis ne ferait malheureusenient que renforcer les soupçons et la 

polarisation que, de fapn générale, nous cherchons % eviter et à transcender. 

Le PREEIDEWI’ (interprétation de l’anglais) : Je renmrcie H. Maksoud des 

aimables paroles qu’il m’a aaressées. 

L’OfateUF suivant est le représentant de l’Ethiopie. Je l’invite b prendre 

place B :a table du Conseil tt b faire sa déclaration. 

M. TADESSE (Ethiq>ie) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

PrCsident, je voudrais tout d’abord, au nom de ma delégation, vous remercier et 

Kenrercier les %utres metires du Conseil de nous donner l’occasion de participer a 

ce debat important. ~a délégation aimerait vous f0lfciter de votre accession h la 

pré5idence du Conseil pour le mois de février. Connaissant bien l’attachernt 

inebranlable de la Zambie b la lutte pour la lfb6ration Co@&te de l’Afrique 

Bustrale et pFofond8ment conscients de votre expérience personnelle et de vos 

eapacit#s éprouv6es , nou5 sommes certains que lss dçlfbirations du Cons@il %uF 

c@ttc qo@st ion dsfriportance cruciale aboutiront à P*%doption de aeuFe5 concr&tes, 

deetin6e5 B surmnter lee prolA. 8 critiquer ca&3 par fe oyst d@%parthefd. 

jour. En feft, le IOPê de 1% 
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codes et rbglements pénal8 au catalogue de lois draconiennes déjb en vigueur. Le 

regime raciste a publie une nouvelle série de réglements destinés h paralyser le 

bon fonctionnement des Ecoles noires. 11 poursuit également sa politique 

d’arrestation, d’incarcération et de meurtre contre tous ceux qui sont en faveur 

d’une Afrique du Sud démocratique. S’efforçant vainement de briser la volonté du 

peuple de l’Afrique du Sud, le regime raciste va jusqu’b soumettre des femmes et 

des enfants sans defense h toutes sortes de traitements inhumains, faisant d’eux en 

fait les victimes civiles d’une guerre non déclarée. De la même façon, Pretoria 

poursuit son odieuse campagne de 36stabilisatfon contre les Etats voisins. 

Equipées conxne elles le sont de tout le matériel militaire que peut offrir la 

technologie occidentale, les forces d’occupation continuent de provoquer le chaos 

dans toute la région de l’Afrique australe. Les agents de sécurid de l’apartheid 

sont loin d’en avoir fini avec la mise en scén e des funestes activités men&s par 

les groupes renégats du type UNITA et MN!~. Le r&gime continue de prendre des 

mesures destin&6 h paralyser les économies des Etats de première ligne. 

Cela semble être la r6ponse de Pretoria aux appels réitérés lancés par la 

comnunaut4 internationale pour demander la cessation des politiques et pratiques de 

l’apartheid. Si les mowemcnts de lfbkation poursuivent leurs actfvids 

défensives pur résister & la coercftion exercée par 1’Etat par une action massive 

et coordonnée et combattre le terrorisme d@Etat par la résistance armber la 

comunautè internationale, elle, a fait preuve de son attachement A la justice, de 

la. d&ocratie et de la paix en Afrique du Sud en se tenant aux ci%& des forces 

- courageuses qui continuent de lutter pour la %fgnft6 de lfhem Bans ette partie 

du rtxmde. 11 est particulbéreraent rkonfortant de noter que les orgenes 

fsletifs ou mulaftsas de certains des pays cxmnus e e &3mt les allf&s 

tra%%tiortnePe %e SUP~S jur tdfques 
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dfonne, et ericore moins à un chargement durable susceptible de mener b la criation 

d’une Afrique du Sud dhxratiqut. C'est pourquoi nous n’avons jamais ces4 

d’exiger l'iaposition de sanctions obligatoires wntrt l’apartheid. En maintes 

oCcI)Sio1'16, noun avons demandé au Conseil de skurid d'adopter des mesures 

wncrhtcs ayant force obligatoire contre l'Afrique du Sud wnformhent au 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies , tssent itlltntnt parce que les efforts 

aorcelC6 et souvent non wordonnis ttntis jusqu'h prbstnt pour exercer une pression 

6Uf lt rbgime d’apartheid et le faire céder n'ont toujours pas donné les résultats 

tscorptés. F?&6 c:fOrtS collectifs n'ont p6s r&Jssi h attdnutr la rigueur du régime 

d’apartheid parce qc-t certains Etats Meeres des Nations Unies, pour des raisons 

wnnuea de tous, ont d&zidC d'aider l'Afrique du Sud b tourner les effets des 

sanction6 que 1~5 imposent un grand rmbrt de pays. Les efforts que nous avions 

fait6 de bonne foi ru 6ont avCr& stirilta ptrct que ceux qui 6ont le plus 

6U6ceptiblts de persuader le rhginw! de Pretoria ont frbquemtnt apport4 

cnwurcrgeacnt et rkonfort au rhgimt raciste. Nos stratCgfes bien penshs n'ont pu 

bt wncr4ti6er parce que ceux qui ont un pouvoir lbgislatif sur les 6ocibtCs 

multinationales qui ont aidC au renforcemtnt de la capacitb nucl&aire de l’Afrique 

du Sud ont h&sitç & prendre des mtsurts wncrbtts a l’encontre de ces socfCtCs. 
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Il est donc évident que les efforts bien intentionnds que nous avons faits à 

ce jour sont sans rapport avec les mesures Cnergiques qui doivent être adoptées 

pour obliger le réqime d’apartheid B ‘renoncer b ses odieuses politiques et 

pratiques. Nous continuons par conséquent d’exiger que des sanctions obliqatoires 

soient imposées contre l’Afrique du Sud jusqu’au démantèlement total de l’édifice 

du système d’apartheid. 

Alors que nous exigeons du Conseil de sécurité qu’i 1 adopte des mesures 

riqoureuses pour mettre B genoux le régime d’apartheid, nous sommes par faitement 

conscients du rôle que tous les Etats Metires des Nations Unies, notamment les 

membres du Conseil de S&urit&, joueront probablement au moment de l’adoption et de 

l’application de la résolution du Conseil de sécuritk sur cette question cruciaie. 

A cet égard, nous salucws les nations qui ont imposé des sanctions volontaires 

sélectives contre 1’AfriqJe du Sud et leur demandons de prendre des mesures 

parallèles pour renforcer leur efficacité. Dans le même esprit, nous demandons aux 

Etats qui continuent de maintenir des liens étroits avec l’Afrique du Sud de revoir 

leur position pour permettre b la communauté internationale de prendre des mesures 

concertées contre l’apartheid. La compréhension a l’éoard des opprirrés en Afrique 

du Sud et le souci que suscite cette partie intégrante de l*humanité doivent 

s’appuyer sur des mesures concrbtes d’ordre juridique et administratif destinées à 

chatier cette collaboration avec l’Afrique du Sud tant que l’apartheid persiste. 

GSZX qui ont exprim$ leur inqui&tude B l’égard du respect des droits de 

l’homme en Afrique du Sud ont l’obligation morale de se joindre & tous les efforts 

- internationaux visant a mrener la fin du régime de l’apartheid et & permettre ainsi 

a la population sud-africaine de vivre sans avoir $8 craindre le terrorisme d’Btat 

et une fntfmiclat ion constante. 

Ceux qui ont des re~ponsabilit&s particuliires en mati&re de maintien de la 
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FOU~ terminer, qu’il me soit permis de redire la solidaritC militante de 

1’lSthiqpie avec les mouvemnts de libkation et les Etats de premibre ligne et de 

raaffirmer que nous ferons twt ce qui est en notre pouvoir pour contribuer 

sensiblement b la concr6tisation de ces mesures gl&alcs. 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) t Je remercie Pe repr&sent.ant 

de 1’Ethicpie des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est M. Makhanda, que le Conseil a invit& conformement b 

l’article 39 de son rhglement intdrieur provisoire. Je l’invite b prendre place h 

la table du Conseil et A faire sa déclaration. 

M. MAKhANl3A (interpretatfon de l’anglais) : Monsieur le Prdsident, au nom 

du Pan Africanist Congres6 of Azania, garant des vCritables aspirations des 

Spolias, des opprimbs, des exploités et des victimes de la discrimination, b savoir 

les masses d’Azanic qui rdsistent héroïquement, qu’il me soit permis de vous 

féliciter pour votre accession A la prhsidence de cette haute instance : le Conseil 

de skuritb. MS délégation est certaine que vos qualitbs bien connues de dirigeant 

et de diplaaate, dont vous avez fait preuve en tant que dirigeant de votre pays, la 

Zambie, qui consent des sacrifices en notre faveur qui font l’objet de notre 

admiration, vous permettront de nous guider vers une BCcision v4ritablement juste 

et honorable. 

Je félicite bgalement votre pré&ceaseur r 1’Ambassadeur du Venezuela, pour sa 

prhsidence le mois dernier. 

Bgaleraent mes remerciements aux rsent>res du Conseil pour avoir 

dbldgatfon & partfeiper & ce débat dans cette pkiode partfculihr 

critique de l*histoire de mon payer, 1’Aeanie. 

LBoutorftQ est une chose trh importaante dans Ivunivetsr que rien ne peut 

Pipshoe. Dieu - Allah - seul rst P’auêori Toutes fes aut 

teeee sont Pnetitu q~*%l~%% 

re icufiDK% QW 
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En Azanie, les peuples opprim& ont heureusement canalisé leur violence vers 

les méthodes r&olutionnaires et défensives du mouvement de libération nationale et 

non vers des objectifs terroristes c7mrne ceux que pratique le régime raciste de 

Pretoria. Le régime raciste a toujours massacré la majoriti opprin&e de L’Azanie : 

en 1960, b Sharpeville, pendant une campagne organisée par mon organisation, 

CJ personnes au moins ont 6th tubes de sang-froid - la plupart l’ont été d’une 

balle dans le dos; en 1976, pendant les manifestations d’étudiants h Soweto, au 

mins 800 enfants ont ét& massacrCa impitoyablement pour avoir tout simplement 

protesté contre une éducation infhrieure et d’autres injustices; en 1985, pendant 

le vingt-cinqui&ne anniversaire du massacre de Sharpeville, des personnes 

innocentes qui, a Uitenhaqe, se rendaient en procession pour enterrer nos morts Ont 

été inpitoyablement et de sang-froid fauchées a la mitrailleuse par une police 

raciste nerveuse; au cours des deux dernibres années, plus de 2 500 Azaniens ont 

bté massacrbs par l’armée raciste qui occupe non seulement nos townships mais aussi 

les écoles de nos enfants. 

Dans chaque cas, c’est la majorité oppimée, spoliée, exploitée et victime de 

discrimination qui a ét6 victime de ce génocide calculé. .Dans chaque cas, nous 

s-es venus au Conseil demander justice, pour demander que l’Afrique du Sud 

raciste soit chati&z pur son mCpris du droit et ses crimes. Jusqu’b présent, du 

COnReil. nous n’avons obtenu cgue des refus, Certains metires du Conseil, notanment 

ses membres permanenta occidentaux , nous ont demandC d’arriker la violence dans Le 

Processus que nous suivons pour trouver une solution qui permette de ren&dfer Ir 

’ notre oppression, eS notre rpdiatfon et b notre exploitation, pendant qu’eux, 

continuent b renforcer et, perrfofrr a armer notre adversaire. La décferion que, le 

Conseil erdoptera à la fin ~3% ce d&%t renforcera cc qu% je viens de dire ou owrira 

PQm toue un nouv%%u chapitre d6mt il faudra prendre wte. 

le Conseil iqqxsycr Pa 
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A ce propos, nous, membres du Pan Africanist Conqress of Azania, continuerons 

d'exiger l'inposition de sanctions obligatoires complétes contre le régime 

sud-africain illégal et raciste. S'il y a un r&ime qui mérite qu'on lui applique 

le Chapitre VII de la Charte, c'est bien celui-ci, car sa politique a été proclamée 

crime cormne l'humanité. NOUS sommes également convaincus que la grande majorité 

des Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies sont en faveur de 

1'I14position de ces sanctions contre le r&ime de l'apartheid. 

Après avoir massacré près de 1 OC0 de nos enfants en 1976, 10 ans plus tard, 

le régime raciste de Pretoria jette d'autres en prison et dans des camps de 

concent rat ion, qu'il qualifie par euphémisme de "centres de réadaptation". Dès 

décembre dernier, les racistes ont reconnu qu'ils avaient arrêté ces mineurs, dont 

certains n'avaient que 11 ans. J. P. Coetzee, le Commissaire de police raciste, a 

dit, dans une déclaration publiée le 8 dkembre 1986, qu'ils n'avaient emprisonné 

que 256 enfants âgés de 16 ans. 

Le fait est qu'il y a eu au moins 4 000 enfants détenus dans les prisons 

racistes dans l’ensemble de l*Azanie depuis la proclamation de l'état d'urqence. 

Dans la région de Witwatersrand, dans le Transvaal, *Jus de 400 enfants sont 

detenus. A Port Elizabeth, dans la province du Cap, 284 enfants ont étd enfermés 

dans la prison de Saint Rlbans pendant la Premiere semaine de novembre 1986. Cent 

vingt et un d’entre eux avaient 16 ans ou moins de 16 ans. Dans le Cap Ori@ntalr 

on a sfgnal~ que 418 enfants avaient 6th detenus; 17 $ d’entre eux étaient âgés de 

moins de 18 ans, et les plus jeunes n’avaient que 12 ans. Ces statistiques ont et& 

rasrssorrrtsl6es p8r un groupe de fefmee blanches d’Azanf@, ap 16 le Black Saeh, et ont 

bée corrobor&es par plusieurs grouper ccmmsnautaires et rePigieux qui surveillent 

C@S 8trocttC8. Dans la majorfti des casI les parents ne sont pes infornrb3 de 

learrestation de leurs eafmts ou de %‘endroft si0 ils s3ont df&tenus o Ces enfants 

txmk entf&reieEont bof&3 du rd@ @AtiPieur st dc toute esibilits d’efc%E?. 

si qu@PquQuR ici vsut CXXme%tre Bcs sff@ts de ~‘amprisownc 

en Afrique au sud racieêc, le ~8s 63 de 11 SilfPS@ qra8 a 

s t@K Pi fiewtss @mfer-m dam8 UR@ cel$ufa de 
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Qu’il me soit permis d’exprimer ici la reconnaissance qu’éprouve le PAC pour 

le Secretaire gdnéral, S. E. M. Javier Pérez de Cuéllar, qui s’est rapidement et 

opportunément adressé aux racistes pour s’enquerir de ces actes barbares, non 

civilis8s et parfaitement vils contre nos enfants. Nous apprécions ce geste, et 

noces tenons h le dire publiquement. 

Pendant toute cette période où il a pratiqué sa politique impitoyable de 

répression sanglante et de génocide, le régime raciste n’a cessé de dire h la 

corKwnauté internationale qu’“i1 allait dans le sens d’ur programme de réformes 

constitutionnelles et politiques contrôlée6” et qu ‘*il continuerait de rechercher 

de nouveaux moyens pour sat isfa L-e pleinement les aspirations de tous”. 

Le seul programme que les racistes aient suivi est celui d’une réoression 

brutale contre un peuple dont le seul crime est d’exiger fermesent et sans 

compromis l’autodétermination sur la terre de sa naissance et l’instauration d’une 

Asanie véritablement non raciale où chacun fera loyalement allégeance b l’kfr ique, 

acceptera le gouvernement par la majorité africaine et sera considéré comme un 

Africain. 

Ce programme raciste a 6t6 réalisé grâce au bâillonnement conplet de la 

presse. La diffusion télbvis&e d’images montrant cette répression est interdite. 

On arrête les journalistes et on ne leur permet pas de rapporter ce qu’!ls voient> 

ils ne peuvent rapporter que ce que le Bureau fasciste de l’information estime 

wpropr fé. 

Leur 5eul programme est cePuf de la déstabilisation des Etats de pretnihre 

.Iigne voisinsp qui leur a déjk coCt& l,6 mfl?iard de dollars. 

L@ seul psogssme que les racistes suivent cet un prograrkwe de mensonges et de 

chJp1icitç. II suffit de Pire ce que The Guardian du 5 février 1987 rappsrét t ‘@U?s 

Afrikenera ont une strat ie cwr&te pour Peur survie - fil e@aqit du pPa~ du 

erb pour le pm.woPr mir’, ainei que leo titres de Tkx? ?Of, k3 du n8me $txr : 

s fuites k pss fit8 mmernmt le us Ier w3frs mettent 

rl.e de 

dl@ kitQ sacfste. 
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hélas, la déclaration prononcde ici le 17 février 1987 par le représentant raciste, 

M. Leslie Manley, confirme chaque élémnt des positions exposées dans ces deux 

articles. 

Le PAC est convaincu que le véhicule du changenrent en Azanie est la majorité 

opprimée, dépossédée et exploitée, et non pas la minorite raciste. La seule chose 

que cette derniere puisse faire, c’est: retarder ce changenrent, miis elle ne pourra 

jamais 1 ‘apporter elle-même. Comme l’attestent cette déclaration et toutes les 

déclarations des racistes, ceux-ci ne voient qu’une solution fondée sur des 

intérêts de groupe, qui ne sont que des intérêts de groupe de couleilr. Le réqime 

raciste pense qu’il imposera une solution raciste en Azanie. Cette préoccupation 

que leur inspire la couleur de la peau provoquera la chute des racistes, car il n’y 

aura jamais de paix tant qu’une partie de la population voudra que ses intérêts 

soient protbqés parce que sa peau se trouve être blanche. 

Tout règlement en Azanie, néqocié ou non, visant à sauvegarder l’apartheid ou 

les intérÊts d’un groupe par rapport aux intérêts de chaque individu sera de courte 

durée et echouera en définitive lamentablement. Il en sera ainsi quels que soient 

les grou*s ou les parties qui participeront B cette tromperie. Dans sa 

déclaration, H. Manley a suivi le raisonnement absurde selon lequel toute société 

africaine ou non blanche est démocratique si elle garantit les interêts d’une 

minorit6, qui est blanche; par contre, une société qui ne le fait pas, même si elle 

est gouvern& par la majorité, est ipeo facto une société non d&nocratique - voflZr 

bien un raisonneront raciste. 

La lMforftz& écrasant@ des oppsfR48s et de5 dbposs6dee d’Azanie a manifesté son 

appui B des sanctions punit fvea. Plusieurs syndicats, de5 groupes communautaire5 

et religieux, notananent dans Le5 con~~nautés opprinbes, et d’autres dirigeants des 

opprimb ont aPpuy& les sCSlfDCtfoiPf8p bien gem’fler sachent qu’il5 risquaient la prison 

car fa t&cl~tfon de cBanctione @est interdite d@aEpr&s une Poe en vigueur dans’ la 

ntatbon Pwzist L?e 5euPe5 P5OI999Cb qui 562 f¶t prsnoneaes contr les 

nr fame e%?PPce qui ont etmjcwJP5 prsff de l’oxplaf@atfen des ml%8585 

u% ne esnt que dee 
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Les masses d&ws&d&%s de l’Asanie ont fmposb avec suoC& leurs propre8 

sanctions h l’int15cieur du pays - elle8 boycottent les magasirrd appartenant aux 

racistes, elles refusent de travailler pour eux et refusent de temps en temps 

d’acheter leurs marchandises. Ces actes ont eu des effets dhascateucs sur le 

syst&me oppressif de l’apartheid. 

Plusieurs petits coranecçants afrikanec ont &I en appeler directement au 

Président raciste, sans passer par leurs cepc&sentants, pour que leur situation 

s’améliore car ils dépendent du pouvoir d’achat de la ma-jociti oppride pour gagner 

leur vie. 
I 

Cela s’est vu dans plusieurs c&ions rurales d*Atanie. Dans certains 

cas, le rhgime raciste a dQ avoir recours & la police et a l’aruth pour obliger la 

majorité opprim& li acheter dans ces cumnecces. 

Les mesures internes prises par les oppci&s ont aussi contribu& h la baisse 

des act tvitCs comneccfales . C’est ainsi que les multinationales sont en train de 

vendre leurs actions et leurs Cquipements 8ux capitalistes locaux. Un grand nombre 

de ceux qui exercent des professions 1ibCcales ont &rtigr& dans d’autres pays, ce 

qui a fait encore diminuer les activfds comecciales. 

Le taux des suicides parmi les Blancs , non seulement dans l*arr&e mais 

Cgalement parmi la population qui opprime, a atteint des proportions 

abtconuniques. Les transactions immobfli&ree sont en forte baisse. Xl y a plus de 

maisons dans les quartiers blancs qu*il n’y a d*occupants, taMis que les Noirs 

opprirabr ne peuvent vivre que dans les carsps de squatter. Le retranchement a accru 

le dhserppoir parmi la population privil&ih 

Ce smt ii des r4mlftds qui conduisent les racistes a vouloir ap ne 

c&ler le probl&nm et qui ne feront qu?enpirer avec le temps. Les tubsses 

laborieuses de 1’Atanie sont tout & fait mxm!ientes de ceos ten&itZ=es, et ne wont 

pitas rel&ckcr leurs e% 
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Jusqu’b pr&xrnt, ce qcnre de ubesurcs a CU les effets esoompt&s, qui btaient 

d’attirer l’attention des racistes et de les amener B s’attaquer i la question des 

spoli&s et des opprimés, ne serait-ce qu’i regret. le Conseil peut faire acc614rer 

cette approche non violente en adoptant des mcsurcs punitives contre les racistes. 

Nous, les membres du Pan Africanist Congress of Mania, astimons n&uwins que 

notre peuple peut etre sw propre 1ibCratcur et que c’est h nous qu’inco*c la 

responsabilité d*aocro$trc sa capacita d’instaurer les changements que nous 

dcfnandons en vue d’une Azanie non raciale, dénocratiquc ct socialiste. A cette 

fin, nous avons dklari que 1987 serait llann& où nous armerions notre pcuplcr où 

nous l’aimrfms, physiquemnt et mentalement, parce que nous cstifmns qu’aucun 

peuple ne peut voir ses enfants maasacrCs et jet& dans des prisons & un %Je tendre 

sans s’armer pour les dafendrc. Ne pas le faire serait violer le pr fnCiPe sacrb 

selon lequel le Royaume de Dieu leur appartient. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je renrrcic M. nskhanda des 

paroles aimables qu’il m’a adress&s. 

L’OrateUf suivant est 1’Obscrvateur permanent dc l’organisation de la 

Conférence islamique [OIC), que le Conseil a invit& oonform&ment à i*article 39 dc 

son Aglcment int4ricu.r provisoire. Je l’invite b prendre place a la table du 

Conseil et h faire sa déclaration. 

H. ANSAY (interpr&atior. de l’anglais) L Monsieur le Prbihnt, puisque 

c’est la premihte fois, ce mois-ci, que nous prenons la parole ou Conseil, fc 

saisir cette occasion pour VOUS fbliciter de votre am?essicm 1 1s prisidence du 

Conseil et vuus pr&mntet mes sb~flleuos voeux de succaS lors des travaux et 
d8libirationo du Conscil. Je suiô certain que vus qualitbs profeemimrke~~es bien 

oonnues vous per ttrsnt de mmw B bien les travaux du Conseil pour Psr m0fs en 

cours . Pet ttee-moi &gnlff ne th saluer B cette oc? 8ion 1% t9le 1 rtwît qu% 

vcbtr% gr&ind ys, Ii3 B1 %ri éiswt qu%x&z BS pr 

Bifm 
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Je voudrai8 agalement vous remercier de m’avoir donn6 l’occasion, en tant que 

reprbentant de l*Organisation de la Confkence islamique, de participer aux 

discussions du Conseil de sêcnrité sur la situation qui r&gne en Afrique australe. 

NOUS sommes réunis une fois encore pour examiner la poursuite par le rdgim de 

Pretoria de sa politique d’oppression, de racisme et de colonialisme contre des 

millions de no8 frkes africains qui continuent de lutter et de subir cette 

présence colonialiste et cette politique raciste dans la rbgfon de l’Afrique 

australe. Nous part icipons & ce debat pour exprirrer notre trés profode 

préoccupation devant la situation qui rhgne en Afrique australe et la politique de 

segregation raciale qui est imposie au fier peuple d’Afrique australe. 

La fréquence avec laquelle le Conseil s’est rhuni pur examiner la seule 

westfon de l’Afrique du Sud prouve que la situation cr&$e par l’apartheid et ‘La 

ségrégation raciale dans cc pays fait peser une menace sur la paix et la sécurité 

internationales et prboccupe la communauté internationale. 

Le monde musulman, gui&& par les nobles prkeptes de l’Islam, défend 1’6galité 

de tous les êtres humains, quelles que soient leur race, leur couleur ou leurs 

croyances, condamne l’apartheid et la discrimination raciale et appuie pleinement 

la juste lutte du peuple d’Azanie contre le r6gim minoritaire raciste ill&gal de 

Pretoria pour la rdalisation de ses droits justes et inalihnables. 

Mon organisation, qui a toujours suivi de pr&e les &&wnwnts en Afrique, 

Qtant donne que 24 de nos membres viennent de ce grand continent, a participé 

activement & tous les effort5 d6ployés par les Nations Unies, l*Orqanioation de 

l’unit4 afric;aine, 1% Mxwenwi+nt des pays non alignés et un certain ncm&re B’autfeaJ 

organe5 et organisations internatfonaies pour mettre un terme 41 la politique 

%faparthaf% et aux pouvois exsm&s par la minorité en Afrique du Sud. Lors du 

cfnqui& dolanet islamique, qui B ou lieu au RowePt du 26 au 29 jsnvfer 1987, elle 

ao une fofs eneste, 18d que l’&liainrtfsn %e 
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courageux d’Afrique du Sud et son mouvement de libkation nationale puur mettre fin 

au r&ims d’apartheid et permettre au peuple d’Afrique du sud d’exercer ses droit% 

fondawntaux et ses libertes démocratiques. 

NOUS %ai%iS%On% cette occasion pour exprimer notre entiire solidarid avec le% 

Etat% de premiére ligne et autre% psy% voisins dans l’appui qu’ils apportent h la 

lutte de 1’African National Congre%s de l’Afrique du Sud (A?&?), du Pan Africanist 

Congres8 of Azania (PAC) et de la South West Africa Peoplc’s Organization (SWAPO) I 

orne l’a déjh dbclarh devant le Coneeil S. E. M. Pirzada, SecrCtaire gCnCra1 de 

l’Organisation de la ConfCrence islamique. Le cinquième Sommet islamique au KaicSt 

a dsmandC que nos Etat% rœrPt,rcs apportent toute l’aide nCcc%%airc a cc% pays pour 

qu’ils puissent supporter les agressions rCpCtée% commise% par le thgimc raciste de 

Pretoria contre leurs populations, leur souvcrainetC, leur inthgrid territoriale, 

leur shcurfth et leur stabilité. 

Le cinqufknr Sommet islamique au Kowït a notamncnt aCcid6 de créer un conrit 

de l’Organisation 8ur l’Afrique du Sud et la Namibie, pr&sidC par notre 

SecrCtaire gCnCra1. Ce comiti ministkiel serait constitué de six metires, 

dhsign6e par le SecrCtaire g&néral de l*OIC, en consultation avec les Etat% 

membre%, %LX la base de la répartition gkgraphique. 

Le cinquibae Sammet islamique au KcweYt a encourag4 les pays musulman8 h 

pronowoir l’owerture et la crdation dans leurs capitales respectives de bureaux 

de reprkentation des mmvesaemto de libération de la Namibie et de l’Afrique du Sud 

et de leur octroyer les prfvillges et i unit&% néces%%iras pour l’exercice de leur 

mission. 

k? cinquibms Sosaaet islamique au KouePt a Egalement rbaffirmh la l&itimid et 

tease de la lutte h&oftque menke par le5 peuple% de leAEriqu% du Sud et de la 

WRfbfe p5ur se lfbker de la BQsination czolonfale, de ls grutsrion raehste et de 

Rt OoRdaarnb 184 racifste odieucca du 

8 
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notb avec satisfaction l'adoption par le Sinat des Etats-Unis d@ sanction6 

éconmiquae contre le r&gima de Pretoria et l’extcneion de l'bventail des sanctions 

adept6cs par certain6 pays europhens cantre ce rkgime. xl a Cgaltment note avec 

satisfaction le retrait de certaines sociCtis costsercialcs et banques occidentales 

de l*Afriquc du Sud et a demand8 la poursuite de cc8 sh~suft6. 

L. cinquiha Sosawt islamique au KowsYt a #galement encouragb le Conseil de 

66curit6 à imposer des sanctions efficaces et de grande port& amtrc l'Afrique 

du Sud, cxmfsrnhmnt aux Bispositions du Chapitre VII de la Charte dos 

Nation6 Units. Il est rzqrcttablc que certains Etats aient cncourag& le r&ght 

raciste de Pretoria a persister dans ses dc66tins illbgaw et agressifs gtke b 

leur assistance polftiquc, nilitairt, koncnnique ou autre. N'est-il pas pUradOxa1 

qu'Isra%l ait toujours 45th particulibresent g&&rcurt dan6 son appui au rbgir 

reeistt de Pretoria? N’est-11 pas &galtmcnt paradoxal que la formule d'"engagtment 

constructif' pcrmttc au rbgim de Pretoria d’ktrt encore plus intransigeant? 
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Il est grand temps que ce8 pays reconnaissent la banqueroute de 1eUrS 

poli tiques, auxquelles leur 8 propres peuples 8 ‘opposent. Il est de leur devoir, de 

leur responsabilit4 solennelle de s'associer sans ~îvoque B la comaunautb 

internationale pour apwyer la majoriti noire en Afrique du Sud dans sa juste lutte. 

L’Organisation de la Confkence islamique, conforrhent aux pr&eptes de 

1'IShn et aux buts et objectifs de sa charte, qui reposent BU~ les principes de 

non-discrimination, d’hgalitb, de justice, de dignité de l’home, de tolkance, de 

paix et doharmonie, continuera d’exercer tous ses efforts en vue de 1’6limination 

totale du racisme, de la discrimination rac?alt et de l’apartheid sous toutes leurs 

formes et mniftstations, où qu’ils existent. 

Lt PRESIDEIW (interprétation de l’anglais) I Je rtarrcia M. Ansay des 

paroles aimablts qu’il m’a adrtss4es. 

Il n’y a plus d’orateur inscrit pour cette séance. La prochaine séance du 

Conseil de S&urit6 consacrde h l’examen de la question Inscrite a l’ordre du jour 

aura lieu demain, vendredi, 20 février 1987, & 10 h 30. 

Je voudrais une fols de plus lancer un appel aux masbras pour que nous 

commencions les dancts b l’heure. Nous avons dipassb l’heure aujourd’hui parce 

que nous avcns comencé tard. Je vous demanderai donc a nouveau de faire un effort 

Particulier pour arriVtr & l’heure de façon que nous puissions commencer nos 

travaux a 10 h 30 prkfses. 

La dance est levbe & 18 h 2 5. 


